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Chambre des Représenta11ts. 

~ÉANCF. nu 19 DicE'.IIBRE 1857. 

Traité tle cemmerce et de navigation entre la BelgilfUC et les 
Deux-Siciles. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

l\lon prédécesseur a soumis à la Législature , dans le courant de la dernière 
session , un projet de loi destiné à approuver le traité de commerce el de navi­ 
{plion conclu , le 2:~ mars IH57, entre la Belgique et les Deux-Siciles. 

La dissolution de la Chambre des Représentants ayant enlevé à ce projet de 
loi sa validité, le Roi m'a chargé, Messieurs , de vous en présenter un nouveau. 
Quant aux motifs à l'appui, je ne puis que rue référer à l'Exposé présenté par 
M. le Vte Vilain XIIII, Exposé qui figure, sous le n° 163, parmi les documents 
de la Chambre des Représentants de la session 1856-1857. 
J'ai l'honneur de mettre sous vos yeux;, Messieurs, un exemplaire de cet 

Exposé. 

Le 1'linfstre des Affaires Étrangères, 

B•n DE VRIÈRE. 
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PROJET Di LOI. 

1!01 DES IŒI.Gt-:S, 

S•~a proposition 1Je Notre Ministre \tés Affaires Étran­ 
gères, 

~us AVONS ARRÈ'ft ET ARRÊTONS : 

Noire Minis~e dés Affaires Étrangères est cltq_rgé lie pré­ 
senter aux Chambres le projet de loi dont la lencàr suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le traité de commerce et de navigation conclu le 2~ mars 
t85i, entre la Belgique et les Denx-Siciles , sortira son plein 
et entier effet. 

Dnnué 1'. Bruxelles, le ::22 novembre l\lliï. 

PA\ LE Rot : 
le .Uinistre des~ff aires Étrangères~ 

B00 DE VRIÈRE. 


